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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-139652

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 24-139652

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Cdg59Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. Decloquement GuyCorrespondant : 

14 rue Jeanne Maillotte  Adresse :  , 59013 Lille cedex
Coordonnées :

 Téléphone : 03359568808
 Adresse internet : http://www.cdg59.fr

Section 2 - Description du marché

Passation d'un marché public relatif à la souscription d'un contrat d'assurance Objet du marché : 
garantissant la couverture des risques afférents à l'organisation des concours et examens 
professionnels pour les Centres De Gestion des Hauts-de-France

Section 3 - Caractéristiques du marché

Les variantes libres à l'initiative des soumissionnaires ne sont pas Caractéristiques principales : 
autorisées, sauf dans le cadre de la formulation de réserves ou d'améliorations.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

01/02/2025Date prévisionnelle de début des prestations (fournitures/services) : 

Section 5 - Conditions relative au marché

Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 
La forme juridique requise est précisé dans le règlement de consultation.de services : 

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-139652
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-139652
http://www.cdg59.fr
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Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays

Mandat délivré par l'organisme porteur du risque. A noter que les Autres renseignements demandés : 
intermédiaires courtiers doivent justifier d'une habilitation émanant de tout organisme porteur du 
risque. Cette habilitation pourra être demandée par l'acheteur de façon originale avant notification. 
pour l'organisme porteur du risque : o la justification de l'agrément ; o la fiche « informations 
organisme porteur du risque » (annexe 2 du RC) : une fiche doit être complétée pour chaque 
organisme porteur du risque (la fiche peut être complétée par l'intermédiaire pour le compte de 
l'organisme porteur du risque). Pour les intermédiaires d'assurance, l'attestation d'inscription à un 
registre des intermédiaires en assurance (attestation ORIAS ou tous autres certificats équivalents 
d'organismes établis dans un autre Etat membre que la France)

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

13/01/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

MP2024-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
15

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://marchespublics596280.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=569364&orgAcronyme=CDG59

12/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://marchespublics596280.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=569364&orgAcronyme=CDG59
https://marchespublics596280.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=569364&orgAcronyme=CDG59
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